
  DEMANDE D’AFFILIATION : CONSIGNES À RESPECTER IMPÉRATIVEMENT  
 

 Pour toute demande d’affiliation (sur PC), il convient de respecter les consignes ci-dessous. Dans le cas contraire, elle 

ne sera pas traitée dans les délais réglementaires ou sera purement et simplement supprimée. 

 

 1) Règles d’écriture 
1.1  Prénom : en minuscules avec une majuscule pour la lettre initiale 

Exemple : Benjamin ET PAS benjamin ou BENJAMIN 
1.2  Nom : tout en lettres majuscules 

Exemple : DUPONT ET PAS Dupont ou dupont 

1.3  Adresse : veiller à ne pas oublier les majuscules et à l’écrire correctement 
Exemple : Rue du Caveau ET PAS rue du Caveau ou rue du caveau 

1.4 Code postal : pour les codes postaux français et luxembourgeois, vous devez ajouter un F ou un L suivi d’un tiret 

Exemple :  F-54320 ou L-8730) 
1.5  Localité : tout en lettres majuscules 

Exemple : HOUTE-SI-PLOUT ET PAS houte-si-plout ou houte si plout ou Hout-si-plou ou… 
1.6  Indiquer la province en minuscules avec une majuscule pour la lettre initiale  

Exemple : Luxembourg ET PAS LUXEMBOURG ou luxembourg 
1.7  Adresse e-mail OBLIGATOIRE en minuscules 

Exemple : benjamin.dupont@lffs.eu 

1.8 Numéro de téléphone / GSM : (champ non obligatoire mais conseillé) : pas de point, pas de 0032, ni de sigle + 

Exemple : 0496/258153 (BE) ou 00352/621474849 (LU) ou 00336/23248798 (FR) ET PAS  0032496/258153 ou 

+3249625853 ou 0496/25.81.53 

 
EXEMPLE 

 

2) Documents à télécharger 
 

2.1 Le formulaire « Demande d'affiliation - Changement de statut/rôle » (Actuellement, version du 24/01/2024 - 

Indication reprise dans le coin inférieur droit du formulaire / Peut être téléchargé sur lffsluxembourg.be, onglet « documents ») 
dûment complété, daté et signé par la personne qui demande son affiliation (également par son représentant légal s’il s’agit 

d’un mineur) et le correspondant qualifié du club auquel elle souhaite s’affilier. 
Idéalement, le formulaire doit être téléchargé en format PDF. 

Veillez à ce que la résolution soit bonne (<5MB) et le formulaire « plein cadre ». Dans le cas contraire, il sera refusé. 

 

 
 !!!   Le document « Attestation médicale » n’existe plus   !!!
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 EXEMPLE D’UNE DEMANDE D’AFFILIATION avec les consignes à respecter 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

LUXEMBOURG 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

Equipe / Noyau : inutile de compléter en province de Luxembourg, aucune utilité 

LUXEMBOURG 



Autres pièces à télécharger 
 

2.2 La copie recto/verso de la carte d’identité ou de tout autre document d’identité reconnu par la L.F.F.S. du demandeur. 
Si le recto et le verso se retrouvent dans le même document, on le télécharge en regard de la pièce d’identité 1 et on choisit 

comme type de pièce d’identité dans la liste déroulante « Carte d’identité recto-verso ». 
 

 

Si le recto et le verso de la carte d’identité ne sont pas dans le même fichier, on choisit « Carte d’identité 1 » dans la liste 
déroulante « Type pièce d’identité » pour le recto et « Carte d’identité 2 » pour le verso. 

 

 
2.3 La preuve de paiement de la licence sur le compte bancaire numéro BE09 0682 0915 4457 ouvert au nom de la L.F.F.S.- 

Luxembourg (25,00 € pour une licence « senior » - seniors, dames, vétérans -, 10,00 € pour une licence « 
jeune»). Il convient d’impérativement indiquer, en communication, « Demande d’affiliation de [Prénom + nom de 
la personne] - [Matricule du club] + [Nom du Club] » 

 

AFFILIÉ MINEUR 

 

Si la demande d’affiliation concerne un(e) mineur(e), il convient de compléter les champs de la rubrique « Personne 

responsable ». Il ne peut pas s’agir d’un parent du mineur ; le membre doit être affilié au club. 
 

 
 

Article 101 du R.O. de la L.F.F.S. - Refus d’affiliation  

 

Le C.A. ou son mandataire peut accepter ou refuser une affiliation qui lui est proposée.  

L’affiliation est refusée d’office:  

- si la personne ne communique pas toutes les données qu’elle doit fournir lors de sa demande d’affiliation, énumérées à l’article 

98.2.  

- si la personne est en dette envers la L.F.F.S.  

- si la personne est déjà affiliée à un cercle de la L.F.F.S. ou de la V.Z.V.B.  

 

Si l’administration fédérale:  

- reçoit, pour la même personne, plusieurs demandes d’affiliation, la première demande correctement remplie est considérée 

comme valable ;  

- constate à un moment donné que deux demandes d’affiliation ont été acceptées erronément et que de ce fait la personne a 

été affiliée à deux cercles différents, la demande qui a été envoyée la première avec les données correctes et complètes est 
reconnue comme seule valable.  

- si la personne a été radiée par la L.F.F.S. ou la V.Z.V.B 


